
 
 Les partenaires : 

          

 Votre état de santé est susceptible de retentir sur  
 votre emploi ? 
  Sachez que le Service de Prévention et de Santé au Travail  
       Corrèze-Dordogne a mis en place une cellule de Prévention  
       de la Désinsertion Professionnelle(1)/PDP.

POURQUOI ?  
 
 Vous maintenir à votre poste de travail par un aménagement
 Rechercher une solution de reclassement
 Définir des solutions de reconversion professionnelle
 Permettre une continuité de votre activité professionnelle 

AVEC QUI ? 

 Avec l’équipe pluridisciplinaire du SPST 19-24, composée de :

 

 
(1) par la Loi du 2 aout 2021 et la circulaire du 26 avril 2022   *Préventeurs : Ergonome, Psychologue du travail, Toxicologue, Ingénieur Qualité Sécurité Environnement, Technicien  
    Hygiène et Sécurité, Assistant technique de Santé au travail.

 
    Maintien en emploi : le salarié, un acteur impliqué

 
    Maintien en emploi : le salarié, un acteur impliqué

 Exemples d’actions pouvant être mises en place :
   

Visite de 
pré-reprise

Essai 
encadré

Aménagement 
 du poste 
de travail

 
Formation

Bilan de 
compétences

Convention 
de rééducation 

professionnelle en 
entreprise

Les partenaires extérieurs : 

HANDICAP
Cap Emploi

MDPH

PROFESSIONNELS DE 
SANTÉ

Médecin conseil
Médecin traitant

Médecin du travail

ASSURANCE MALADIE
Service social

Carsat

FORMATION 
PROFESSIONNELLE

Transition Pro
CEP

OPCO

AGEFIPH



  S a l a r i é ( e )
C O N S E R V E Z  u n  E M P L O I

malgré la maladie ou le handicap

Avec l ’aide de votre  
Service de Prévention et  

de Santé au travail

 
Vous rencontrez des difficultés à 
votre poste de travail : 
CONTACTEZ VOTRE  
MÉDECIN DU TRAVAIL 

Il saura être à votre écoute,  
s’appuiera sur la CELLULE DE 
PRÉVENTION DE LA  
DESINSERTION  

PROFESSIONNELLE et sollicitera les équipes du Service de  
Prévention et de Santé au Travail. Si besoin, il fera intervenir des 
partenaires extérieurs, pour des solutions personnalisées et un suivi 
sur la durée.

Membre du réseau Suivez-nous :

Service Prévention Santé Travail Corrèze-Dordogne

9 Rue Louis Taurisson - 19100 Brive

05.55.18.20.55

185 Route de Lyon - 24000 Périgueux

05.53.45.45.00

 www.spst19-24.org

C
on

ce
pt

io
n 

C
om

m
un

ic
at

io
n 

SP
ST

 1
9-

24
 - 

ph
ot

os
 P

IX
A

BA
Y 

 - 
O

ct
ob

re
 2

02
3

Prévenir la 
Désinsertion 
Professionnelle

 

Pour contacter votre médecin du travail :

  
Pour contacter la cellule PDP : cellulepdp@spst19-24.org


